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DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN/// 

La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité 

territoriale) d'acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un 

bien immobilier mis en vente par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), 

dans le but de réaliser des opérations d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est 

alors pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de son choix et aux conditions qu'il 

souhaite. 

La commune dispose du droit de préemption urbain sur la totalité d es zones urbaines, à 

urbaniser.  
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,ÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ɉ350Ɋ ÁÆÆÅÃÔÁÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎÓ 

administratives au droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de 

législations particulières en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains 

équipements publics, le patrimoine naturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ L151-43 ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ Ⱥ les PLU doivent comporter en annexe les 

servitudeÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÆÆÅÃÔÁÎÔ ÌÅ ÓÏÌ ÑÕÉ ÆÉÇÕÒÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÒÅÓÓïÅ ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔ » 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ L151-1ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ ÌÅ 0,5 ÆÉØÅ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÅÔ ÌÅÓ 

ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÍÅntionnés aux articles 

L.101-1 à L.101-3, qui peuvent notamment comporter ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅȟ ÄïÌÉÍÉÔÅÎÔ ÌÅÓ 

zones naturelles ou agricoles ou forestières à protéger et définissent, en fonction des 

ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÉÍÐlantation des constructions. 

,ÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÆÏÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÁÙÁÎÔ ÕÎÅ ÓÏÕÒÃÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ 

indépendante du Plan Local d'Urbanisme. Elles ont été reportées sur le plan au 1/10 000. 

¶ relever la référence de la servitude sur le plan ; 

¶ rechercher dans les fiches ci-après celle qui correspond à cette référence. 

La fiche fournit : 
¶ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ; 

¶ les indemnisations ; 

¶ la publicité ; 

¶ les droits du propriétaire. 

 

AC1: Monuments historiques -Servitudes de protection des monuments 

historiques  

I3: Gaz ɀ3ÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

transport de gaz . Mise à jour effectuée en Février 2017  

I4: Électricité ɀ 3ÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ 

électriques.  

Int 1  : Cimetières -Servitu des au voisinage des cimetières  

PT2: Télécommunications ɀ Servitudes relatives à la protection contre les 

ÏÂÓÔÁÃÌÅÓ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎÓ ÒÁÄÉÏ 

T1: Voies ferrées ɀ Servitudes relatives aux chemins de fer  
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LA LISTE///  

 

Code 

 

Dénomination 

 

Description 

 

Acte dôinstitution 

 

Service responsable 

AC 1 Monuments 

historiques - 

Servitudes de 

protection des 

monuments 

historiques 

- classé 
- inscrit 

Servitude de protection 

de 

- Église Sainte-Macre 

- Église de Magneux, 

dont une partie 

depérimètres de 

protection empiète sur 

leterritoire de la 

commune de Fismes. 

Effets principaux : 

- Travaux sur les 

immeubles situés 

dansun périmètre de 

500 m autour de 

lô®difice(¨ partir de 

lôextr®mit® de chaque 

point del'édifice protégé) 

soumis à l'accord 

del'Architecte des 

Bâtiments de France. 

- Travaux sur l'édifice où 

les immeublesadossés 

sont soumis à 

autorisation.» 

Lois et Décrets en vigueur 

MH Classe le 18/11/1919 

MH Classe le 10/01/1920 

Direction Régionale 

des 

Affaires Culturelles 

Unité départementale 

de 

lôarchitecture et du 

patrimoine de la Marne 

38 rue Cérès 

BP 2530 

51081 REIMS CEDEX 

I3 Gaz - 

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations de 
distribution et 
de transport de gaz 

Servitude de protection 

des ouvrages 

suivants : 

_ Cf documents 

GRTgaz (au sein du 

receuil)  

 

Effets principaux : 

Consultation de GRTgaz 

dès que sontconnus des 

projets de construction 

dansles zones de 

dangers. 

Interdiction ou 

réglementation de 

certains modes 

d'occupation du sol à 

proximité de la 

canalisation. 

Art. 12 modifié de la loi du 

15.06.1906. 

Loi de finances du 

13.07.1925 art. 298. 

Loi 46.628 du 08.04.1946. 

Décret 64.481 du 

21.01.1964. 

Art. 29 du décret du 

15.10.1985. 

Arrêté préfectoral du 27 

janvier 2017 

 

GRTgaz 
cellule travaux 
tiers 
bd de la 
république 
BP 34 
62 232 ANNEZIN 
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Servitudes relatives à 

l'établissement des 

canalisations 

électriques. 

Servitudes d'ancrage, 

d'appui, de passage, 

d'élagage d'arbres, 

relatives aux ouvrages 

électriques. 

Profitant : 
1) Au réseau 
dôalimentation 
publique HTA et BT 

2) Aux lignes HTB. 
Pour les lignes 
HTB, les servitudes 
comprennent en 
outre lôobligation de 
déclarer à 
lôexploitant 
lôintention 
dôeffectuer des 
travaux à proximité 
des ouvrages.  

 

Ligne 63kV n°1 

FISMES Έ ORMES 

Ligne 63kV n°1 

FISMES Έ piquage 

FERE 

Poste de 

transformation 

63kV FISMES 

Lois, Décrets et arrêtés en 

vigueur dont  

 

Décret n°91-1147 du 

14/10/1991  

Arrêté du 16 novembre 

1994 

E.R.D.F. 

Service Reims 

Champagne 

2 rue St- Charles 

51095 REIMS CEDEX 

Réseau public de 
transport dô®lectricit®  

 
RTE  
GMR Champagne 
Ardenne 
 
Impasse de la 
chaufferie ï BP 246 
 
51059 REIMS Cedex 
 

 

 

 

 

Int 1 Cimetières - 

Servitudes au 

voisinage des 

cimetières 

Servitude attachée à la 

protection des abords de 

Cimetiere de 

Fismes  

Effets principaux : 
Obligation 
d'obtenir une 
autorisation 
préalable pour la 
construction 
d'habitations ou le 
creusement de 
puits à 
moins de 100 m 
du cimetière. Pour 
les 
formes de 
constructions, 

Art. L 361.1 et 361.4 
du Code des 
Communes. 
Art. R 111-1 à R 
111-26 (RNU) 
Art. R 421.38.19 du 
Code de 
l'Urbanisme. 
Circulaire 
interministérielle n° 
80.263 
du 11.07.1980. 

Commune 
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du Maire 

obligatoire. 

PT 2 Télécommunications 

- 

 

Servitudes relatives 

aux transmissions 

radio électriques 

concernant la 

protection contre les 

obstacles, des centres 

dô®mission et de 

réception exploités 

par lô£tat. 

 

Zones spéciales de 

dégagement de centre 

radioélectrique de : 

_ 
FISMES/MONTAGNE 
DE PERLES  
Effets principaux : 
Interdiction d'édifier des 
constructions dépassant 
la cote NGF fixée par le 
texte dôinstitution. 

Zones spéciales de 
dégagement de la 
liaison 

hertzienne de : 

BERRU/MONT DE 
BERRU ς 
Effets principaux : 
Interdiction d'édifier des 
constructions 
dépassant la cote NGF 
fixée par le texte 
dôinstitution. 

Art. L 54 à L 56 du 
Code des Postes 
et 
Télécommunications. 
En application : 
Servitude instituée 
par 

Decret du 23/11/89  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Décret du 23/11/1989 

France 
Télécom/URRCA 
101 rue de 
Louvois 
BP 2830 
51058 REIMS 

Cedex 
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Une mise à jour des servitudes a été réalisée : Cf arrêté suivant  

T1 Voies ferrées ï  

 

Servitudes relatives 

aux chemins de fer 

Servitude attachée à la 

voie 

-  Ligne n°205000 

:Soissons ź Givet . 

Effets principaux : 

Interdiction ou 

réglementation de 

certains modes 

d'occupation du sol à 

proximité de 

la voie. 

Loi du 15/07/1845 sur la 

police des chemins de fer 

Décret du 22/03/1942 

Direction Régionale de 

la S.N.C.F.  

Agence Immobilière 

Régionale 

Pôle urbanisme 17 rue 

André Pingat 

51100 REIMS 
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